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TCS 
SAS au capital de 10 000 euros, 

immatriculée au RCS de PERPIGNAN sous le numéro 913 132 726, 
dont le siège social est situé : 9 RUE DU GENERAL GUILLAUT 66700 ARGELES SUR MER 

PROCÈS-VERBAL 
DES DÉLIBÉRATIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

EXTRAORDINAIRE 
DU 24 AVRIL 2023 

L'an 2023, 
le 24 avril, 
à 14 heures, 

Au siège social, 9 RUE DU GENERAL GUILLAUT 66700 ARGELES SUR MER 

Les associés de la société TCS, SAS au capital de 10 000 euros, divisé en 10 000 actions de 1 euro de 
valeur nominale chacune, se sont réunis en Assemblée générale extraordinaire, sur convocation du 
Président. 

Il a été établi une feuille de présence émargée par chacun des associés ou leur représentant dûment 
habilité en entrant en séance : 

Sont présents : 

 Monsieur Mickael GIMENEZ, propriétaire de 5 500 actions 

 Monsieur Brice CHEVALLIER, propriétaire de 4 500 actions 

seuls associés et représentant ainsi la totalité des 10 000 actions composant le capital de la Société. 

L'Assemblée est déclarée ainsi régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Mickael GIMENEZ. 

Le Président ainsi désigné met à la disposition des associés : 

 le rapport du Président sur les questions à l'ordre du jour, 

 le texte des résolutions proposées à l'Assemblée. 

Puis le Président déclare que ces documents ainsi que tous les autres renseignements permettant aux 
associés de se prononcer en connaissance de cause, ont, conformément aux dispositions légales et 
statutaires, été communiqués ou tenus à disposition des associés préalablement à la réunion de 
l'Assemblée. 

L'Assemblée lui donne acte de ces déclarations. 

Le Président de séance rappelle que l'Assemblée générale réunie ce jour est appelée à délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

 Changement de l'objet social et modification corrélative des statuts ; 

 Délégation de pouvoir pour l'accomplissement des formalités. 

Lecture est donnée par les Dirigeants de leur rapport. 
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Puis, le Président de séance ouvre la discussion. 

Personne ne demandant la parole, le Président de séance met successivement aux voix les résolutions 
inscrites à l'ordre du jour : 

RÉSOLUTION 1 

L'Assemblée générale décide de modifier, à compter de ce jour, l'objet social comme suit : 

La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu'à l'étranger : 

- En direct ou en sous-traitance tous travaux d’installation, de réalisation, de maintenance et de 
rénovation en électricité, plomberie, chauffage, fluides, pompes à chaleur, climatisation, chauffe-eau et 
thermodynamique, vmc/vmi, adoucisseur d’eau, menuiserie, panneaux photovoltaïques, bornes 
électriques voitures, 

- Pose de revêtement sols et murs, isolation, 

- Apporteur d’affaires, 

- Maçonnerie, 

- Peinture, 

- Pose et traitement Toitures, 

- Ravalement et traitement Façades, 

- Traitement charpentes, 

- Osmozeur (traitement de l’eau), 

- Désembouages (traitement sanitaire et chauffage), 

- Asséchement des murs, 

- Achat et revente de produits et accessoires liés à ses activités, 

- Travaux de Finition, plâtrerie, plaques de plâtre, 

- Montage de meuble cuisines et salles de bain, 

- Rénovation du gros œuvre et second œuvre. 

 
Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à - 

- la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à 
bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus, la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la 
cession de tous procédés, brevets et droits de propriété intellectuelle concernant ces activités 

- la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, mobilières ou 
immobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe 

- Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. 

En conséquence, l'article «  Objet social  » des statuts est modifié comme suit : 

« La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu'à l'étranger : 
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- En direct ou en sous-traitance tous travaux d’installation, de réalisation, de maintenance et de 
rénovation en électricité, plomberie, chauffage, fluides, pompes à chaleur, climatisation, chauffe-eau et 
thermodynamique, vmc/vmi, adoucisseur d’eau, menuiserie, panneaux photovoltaïques, bornes 
électriques voitures, 

- Pose de revêtement sols et murs, isolation, 

- Apporteur d’affaires, 

- Maçonnerie, 

- Peinture, 

- Pose et traitement Toitures, 

- Ravalement et traitement Façades, 

- Traitement charpentes, 

- Osmozeur (traitement de l’eau), 

- Désembouages (traitement sanitaire et chauffage), 

- Asséchement des murs, 

- Achat et revente de produits et accessoires liés à ses activités, 

- Travaux de Finition, plâtrerie, plaques de plâtre, 

- Montage de meuble cuisines et salles de bain, 

- Rénovation du gros œuvre et second œuvre. 

 
Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à - 

- la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à 
bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus, la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la 
cession de tous procédés, brevets et droits de propriété intellectuelle concernant ces activités 

- la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, mobilières ou 
immobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe 

- Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. » 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des voix. 

RÉSOLUTION 2 

L'Assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie du 
présent procès-verbal pour effectuer toutes formalités légales. 
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Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des voix. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par les 
Dirigeants. 

 Les Dirigeants 

 

    Zone de signature 
  
  
  
  
 

 



, Bornes              
électriques voitures,           

Mis à jour le 24 avril 2023

Statuts certifiés conformes

-•En direct ou en sous-traitance tous travaux d’installation, de réalisation, de maintenance et 
de rénovation en électricité, plomberie, chauffage, fluides, pompes à chaleur, climatisation, 
chauffe-eau et thermodynamique, vmc/vmi, adoucisseur d’eau, menuiserie, panneaux 
photovoltaïques, bornes électriques voitures,

- En direct ou en sous traitance tous travaux d’installation, de réalisation, de maintenance et 
de rénovation en électricité, plomberie, chauffage, fluides, pompes à chaleur, climatisation, 
chauffe-eau et thermodynamique, vmc/vmi, adoucisseur d’eau, menuiserie, panneaux 
photovoltaïques, bornes électriques voitures, 

chevallier brice
gimenez mickael























Mis à jour à Argelès-Sur-Mer, le 24/04/2023, en 4 exemplaires originaux.

 
Mickael GIMENEZ                                                          Brice CHEVALLIER






